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Il importait donc d'adopter à San-Francisco une charte flexible, pouvant
se développer par l'évolution de la coutume, la voie du précédent, et l'adoption.
de règlements, ainsi quêtre changée par des amendements constitutiOnnelsý:
formels une fois l'état normal rétabli. dans l'univers. . . ýj

. Iýé Premier -Ministr'e du -Canada s»uligna cette nécessité- dans un discours'.
prononcé à la Chambre des Communes le 20 mars 194,5, un mois avant la Confé-
rence de San-Francimo. Il dit:

Etant donné les difficultés que comporteTélaboration de projets con-
terhant une organisation de sécuritéý universelle, -particulièrement en plein
guerre mondiale, il conviendrait peut-être d'in,-ýérerýdmrs la Charte une dispo
sitioû prescrivant., une revision gén&ale au boutd'un certain nombre ýd'années
La proposition fut formellement présentéê à la CôÊféýréiï6é cbbïrheýýl'un de

amendements canadiens.' îEn voici le'texte:
Dans le ýcoùrant dé la dîxième année: ý,.con1Pfçr du jour où ýla Chart

entrera en vigueur, une Conférence spéciale désr Natidris Unies sera convo
quée aux fins d'étudier la re-ýîsion générale de la Charte àý la luraiére d
l'expérience acquise.
L'amendeméntý canadien: rie précisait ýpas comment les ainiendèments, adopt'.à cette Conférence entreraient en vigueur. D'autres dë1égatiowSvaient propos

des- âmendementw visant à modifier le veto que les cinq membres permanents d
Conseil pouvaient opposer, aux amendements de la Charte, et: la Délégation cana..:..
dienne se disposait à appuyer ces propositidns.

Au cours de la discussion en comité, la Délégation canadienne n'insista Pa
sur ses objections au droit que réclament les grandes Puissances de mettr..
obstacle à l'entrée en vigueur d'amendements adoptés par la voie régulière'.
Quant à sa proposition relative à la tenue obligatoire d'une Conférence Général .
de Revision dix ans après 1'4tablisser»ýmt:cle lý'Organisation, elle la retira au
par suite des arguments sérieux des grandes Puissances signalant qu'une cris
politique et économique pourrait sévir au cours de l'année en question et qu'il n
con-;iendrait aucunement de e'Onvoquéý la Conférence à un tel moment. Le$
Délégations du Canada et d'autres pays prièrent les grandes Puissances, qui
réclamsient le droit d'opposer leur_ýý,eto aux amendeméntsý -adoptés -par une Confé-
rSeez:de Revision, de, ne' pas insi8teV,ýpourî qu'une décision. fût-prise, à SaâJ
Frandiscoo maià d'attendre, pour, cela ila. Conférence de Revisioil.
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es npositýiàýa orîÉhielles de Dùmbàrfôý->Oah Ife faisaient aucune ment1*011Ydemélit ai ' pýb r ?ý doptiýii' n4.lui exi é 't u a ýatifiýatipn .par' les, ci'grandes Puissances, et par la M'a àu emj oýRë deà týes M'' bres. dé J"Organiýa'tioÙ.
àâc.eptýe phr, a ôiýfët'énëé à-véc ýrie mo> difi-

Olàtionr:lâ tatifleatiori;PRÉ lë'g-'dýàux des ý'>àfioiW Vý1é8 y éothiphs e, au leu-'de $écûiité 
ý lié' de

tion par les Membres permanents du Conseil d6 ýSéê&if6 appÙýéW par la ffiàio fît&
dès Membres de lAueniblée Générele. L'article est ainsi libellé:-

Lés afnéndeménts ý à 1W pýkentý Charte en.trero'nt 'en bug
les lWembËés -des Natioris quand ils, auront t âd ÉÊ à là M,àjôw;+P,
des deux tierà'dés,ýMerýihtëg dé ýnform -
inent-,à leurs rèffles -6dýâÉÉitutï6,nhelléýg _ feËpé et r lesý:dÉux' tiers dêdý:.'Membres de- POrg4niMtion,ýY compris tÙÙý ý1eVý1Výtànýýrés: pètrhanen .ts. dl 1
Conseil < de Sémlttïtéý 108)f.'
Après que la Délégatioîi eànàdiénbe, eut soumis ýîâproposi ion au sujet detâme d'une Conférence Spécigiede Ae'vis'ion de la Charfé,' au dours de la dixièirarié,:.

année d'existence de l'organisation les' quatre Puissances invitantes près 1
un amendement portant qu'une conférence générale en vue de la revision de la


